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Fédération Française d’Études et de Sports Sous-Marins 
FONDEE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES 

 

COMITÉ RÉGIONAL ÎLE DE LA RÉUNION 
2 bis, rue des Brisants 

Base Nautique de Saint-Gilles les Bains 
97434 Saint-Gilles les Bains 

 
 

PROCES-VERBAL de 

l'Assemblée Générale ordinaire pour l’année 2012 

L'an deux mille treize, le 19 Février à 16 h 30, les membres de l'association, se sont réunis au siège du Comité de 
la Réunion de la FFESSM. 

L'assemblée est présidée par M. Georges MASANELLI.  

Le Président remercie les clubs et SCA présents ou représentés. Il souligne les absences excusées de la  
Préfecture et Sous-préfecture de Saint-Paul parmi la liste des invités suivante : la Région, le Département, la 
DJSCS, le CROS, le TCO, la Mairie de Saint-Paul, la Mairie du Port et l’ORESSE.  

Etaient Présents : Clubs  SCA  
Gloria Maris                                     300        Bleu Marine         50  
ARSPAL 200 Subarent - Ô Sea Bleu 25   
GIRAS  400 B’leu Océan 25 
Club Subaquatique de Ste Rose 200 Le Dodo palmé 25  
CSA Neptune 300 Sub Excelsus 13 
Suwan Macha                                   200 Bulles d’air 13 
ANSP 500 Plongée Salée 25 
Base Nautique des Mascareignes 100  
Ecole Réunionnaise d’Apnée 200 
Ti Bul Kréol 100 
Bourbon Plongée 100 
 
Etaient représentés :  
Marines Activités Sportives 200 Abyss Plongée 0 
Omnibulles 100 Corail Plongée 62 
Club Subaquatique Réunionnais 100   
CEREPS 300   
 
Total voix Clubs 3300 Total Voix SCA                  238 
 
Etaient absents :  
CSA 2ème RPIMA 200 Aquabulle plongée 25 
CSAL Cachalot Sub Austral 300 Réunion Formation Plongée 13 
Sub Est  100 Le Dodo Palmé 25 
Run Sports 200 Réunion Plongée 13 
Apnée Réunion Loisir 200 Mascareignes Plongée 13 
Sport Océan  200 FREOUR Julien 25   
Diony Bulles  300 Escapade Plongée 38 
Bourbon Plongée 0 Sub Marine 38 
Association TERRENMER 0 Le cinquième élément 25 
  POA DIVE 13   
   Atlantide Evasion 38   
   Detend Azot 0   
   Aquasub Run 13 
   BARLERIN Charles 0 
   VIP DIVE 0 

Le président constate que 14 clubs sur 23 et 9 structures (SCA) sur 23 sont présents ou représentés ;  
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Le nombre total de voix est ainsi de 3538 sur 5392. Le quorum (1348) étant atteint, le Président déclare alors que 
l'assemblée est régulièrement constituée. Elle peut valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité 
requise. 

Puis, il rappelle l'ordre du jour de la présente réunion :  

� Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 16 février 2012 
� Rapport moral du Président sortant – Approbation – Quitus 
� Rapport du Trésorier – Approbation des comptes – Quitus 
� Présentation du budget prévisionnel – Quitus 
� Election du Comité Directeur 
� Election du Président par l’assemblée générale sur proposition du Comité Directeur 
� Rapports et élections des Présidents de Commissions 
� Conseil des SCA et élection du représentant des SCA au Comité Directeur 
� Acceptation montant des frais de déplacement 
� Election du bureau par les membres du Comité Directeur, désignation des signataires du compte 

bancaire et procuration postale 
� Questions diverses 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE L ’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 16 FEVRIER 2012 

Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

Lecture du rapport moral de M. Georges MASANELLI.  
L’assemblée générale approuve à l’unanimité ce rapport pour l’année écoulée. 

RAPPORT DU TRESORIER – APPROBATION DES COMPTES. 

Le Président excuse M. LEPLEGE (Trésorier) absent car retenu par d’autres obligations et M. ODIN qui arrivera 
vers 17h30. Il fait lecture du rapport financier d’A.O.I.  relatif aux comptes de l'association pour l'exercice 2012 
et présente le budget prévisionnel de l’exercice 2013.  
 
Interventions :  
- Mr Fabrice SCHNOLLER demande au président la raison pour laquelle il n’a pas encore répondu à son 
courriel, dont l’objet était : « qu’un budget transparent soit porté à la connaissance des adhérents du CRESSSM 
concernant l’opération requin avant l’AG pour lever toute ambiguïté sur les intérêts des participants principaux  
(dont j’ai été) ».  
 
Le président fait remarquer qu’il n’a pas trouver les mots pour répondre à une suspicion qu’il estime injustifiée 
et qu’en tout  état de cause les comptes sont consultables par les représentants de clubs ou SCA et que les 
demandes particulières doivent suivre la voie hiérarchique. 
 
- Mr Fabrice MALLET, président de Bourbon plongée, trouvant les sommes anormalement importantes 
souhaiterait lui aussi qu’un éclaircissement soit fait sur la destination des dépenses engagées pour cette action. Il 
demande à ce que cela soit transmis à tous les clubs et SCA. 
 
- Mr Dominique ALINCOURT, président de la BNM  précise, que sachant de qui cela vient,  il ne ressent pas le 
besoin d’avoir tous ces détails. 
- Mr Jean-Marc CHAREL pense que la raison de cette suspicion est due à une mauvaise communication sur ce 
qui a été réalisé et qu’en l’état, la discussion engagée ne faisait pas avancer les choses. 
 
Face à cette double suspicion, le Président s’engage à ce qu’un  état des dépenses et recettes concernant l’action 
« ALLO REQUINS » soit envoyé à tous les clubs et SCA. 
 
Le budget prévisionnel 2013 (483 000€) est doublé par rapport à celui de l’année dernière (environ 220 000€). 
Le président précise que dans ces sommes sont prises en compte les heures de bénévolat. 
Concernant les demandes de subventions 2013, elles ont été faites pour 11 actions ainsi que pour le 
fonctionnement général du comité (cf récapitulatif des demandes de financement 2013 CNDS en annexe). 
Le budget prévisionnel est présenté et approuvé à l’unanimité 
 
L’assemblée générale vote les rapports financiers du trésorier : adoptés à l’unanimité 
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Le quitus est donné à l’unanimité 
 
L’assemblée générale  définie les modalités des frais de remboursements pour les membres qui seront 
missionnés par le Comité : 
 

- Pour les repas : 
On propose de rembourser 20€/repas/personne (contre 17€ l’année dernière) : Approuvé à l’unanimité 
 

- Pour les frais de déplacements : 
On propose de rembourser le kilométrage en fonction du barème de la grille des impôts et au forfait fixé à 0,536€ 
Décision: Approuvé à l’unanimité 

RAPPORT DES COMMISSIONS. 

COMMISSION TECHNIQUE  :  
cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Eric CRAMBES 
 
COMMISSION ENVIRONNEMENT ET BIOLOGIE  :  
Représenté par M. Jean-Marc CHAREL 
cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Kim METE 
 
COMMISSION JURIDIQUE  : 
Commission inactive depuis quelques années. 
L’AG entérine la nomination de la nouvelle présidente : Me Fabienne LEFEVRE 
 
COMMISSION NAGE AVEC PALME  
Le Président excuse la présidente Me Marie SERVEAUX. Commission qui sera inactive en  2013 sauf si 
une nouvelle candidature se présentait. 
cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
 
COMMISSION M EDICALE ET DE PREVENTION :  

 cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
          L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Jan-Dirk HARMS 
 

COMMISSION APNEE :  
cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Antoine RODULFO 
 
COMMISSION ARCHEOLOGIE  : 
Représenté par M. Jean-François REBEYROTTE 
cf. compte-rendu joint Accepté à l’unanimité. 
L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Eric VENNER 
 
COMMISSION PECHE-SOUS-MARINE  : 

 cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
 L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Guy GAZZO 

Projection du film « Marquage externe, méthode mixte » qui a été réalisé en partenariat avec la ligue de 
surf et l’association Squal’idée qui a travaillé sur cette thématique  avec l’IRD fin 2011 début 2012.  
Méthode mixte pour marquer les requins: pêche à l’hameçon et pose d’un marqueur acoustique externe en 
apnée. 
 
COMMISSION AUDIO-VISUELLE  : 

 cf. compte-rendu joint accepté à l’unanimité. 
L’AG entérine la nomination du nouveau président : M. Jonathan CURTAT 

 
Les présidents sortants des commissions sont remerciés pour le travail et les résultats obtenus au cours de cette 
olympiade. 
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ELECTION DU REPRESENTANT DES SCA AU COMITE DIRECTEU R 

Après concertation des SCA, M. Max GRALL est désigné en tant que représentant des structures commerciales 
agréées au sein du Comité Directeur et M. Emmanuel ROTHE en tant que représentant-adjoint. 

ELECTION DU COMITE DIRECTEUR  

15 sièges sont à pourvoir pour 14 candidatures et 1 siège réservé au représentant des SCA. 
 
Candidatures enregistrées par le comité à ce jour 
 
- Jean-Marc CHAREL 
- Fanny DONZEAUX 
- Patrick LANGE  
- Dominique LEPLEGE  
- Fabrice MALLET 
- Georges MASANELLI  
- Jean-Daniel POTHIN  
- Jean-Michel RENOULT  
- Antoine RODULFO  
- Marion THOMAS  
 
Candidatures de dernières minutes proposées et acceptées par l’AG: 
- Christine ARNOULD 
- Benoît FORESTIER  
- Jean-François REBEYROTTE 
- Fabrice SCHNOLLER 
 
Il est procédé à l’élection des administrateurs. 
Sont déclarés régulièrement élues les 14 personnes citées ci-dessus et M. Max GRALL, représentant des SCA. 

REUNION DU NOUVEAU COMITE DIRECTEUR ET PROPOSITION D U NOUVEAU PRESIDENT 

Le Comité Directeur élu se réunit pour proposer un Président. 
Deux candidaturess se présentent au poste de Président : 

- M. Fabrice MALLET 
- M. Jean-Marc CHAREL 

 
Vote à bulletins secrets :              Fabrice MALLET : 3 voix 
    Jean-Marc CHAREL : 10 voix 
 
L’assemblée générale entérine l’élection de M. Jean-Marc CHAREL en tant que Président. 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h30. 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le président. 
 
Fait à Saint-Gilles, le 19 février 2013. 
 
Le Président sortant                                                                     Le Président 
Georges MASANELLI                                                                   Jean-Marc CHAREL    

  
                                 


